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Clés pour comprendre le budget communal 

Le budget local est l’acte juridique qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses d'une collectivité territoriale.  
Il se présente en deux parties : une section de fonctionnement et une section d’investissement. Ces sections doivent être équilibrées, 
les recettes égalant les dépenses.  
 

La section de fonctionnement regroupe toutes les dépenses et recettes nécessaires au fonctionnement des services de la commu-
ne. 
Principalement, il s’agit des postes suivants :  

 

La section d’investissement regroupe toutes les opérations qui se traduisent par une modification de la consistance ou de la valeur 
du patrimoine de la collectivité :  

DÉPENSES : 
 Charges de personnel 
 Achats de fournitures, petits équipements,  
 Charges de gestion (électricité, eau, téléphone, …) 
 Prestations de services 
 Participations aux charges d’organismes extérieures (écoles, SDIS…) 
 Indemnités des élus 
 Charges financières (remboursement des intérêts d’emprunt, …) 
 Virement vers la section de fonctionnement 

RECETTES : 
 Impôts et compensations fiscales 
 Dotations 
 Produits du domaine public (terrasses, marché, …) 
 Autres produits (loyers, remboursement de charges, 

droits de mutation, …) 

DÉPENSES : 
 Achats de matériel durable 
 Construction ou aménagement de bâtiments 
 Travaux d’infrastructures 
 Acquisition immobilière 
 Remboursement du capital des emprunts 

RECETTES : 
 Subventions État, Département, autre institution… 
 FCTVA 
 Cession immobilière 
 Emprunt 
 Taxe aménagement 
 Prélèvement dans la section de fonctionnement 

https://www.vie-publique.fr/fiches/21945-comment-se-presente-un-budget-local#
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RÉSULTATS 2025 

Compte financier unique 
(anciennement appelé compte administratif) 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE ET SYNTHÉTIQUE DES RÉSULTATS 2025 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

  DÉPENSES RECETTES 

RÉELLES 842 117,40 € 956 247,43 € 

ORDRE (amortissements et ces-
sions) 

23 231,08 € 597,00 € 

TOTAL 865 348,48 € 956 844,43 € 

SECTION D'INVESTISSEMENT 

  DÉPENSES RECETTES 

RÉELLES 141 555,48 € 107 855,66 € 

ORDRE (amortissements et ces-
sions) 

597,00 € 23 231,08 € 

TOTAL 142 152,48 € 131 086,74 € 
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RÉSULTATS DE CLÔTURE 2025 

Section de fonctionnement 

RECETTES 

956 844,43 € 

DÉPENSES 

865 348,48 € 

EXCÉDENT DE 
L’EXERCICE 

91 495,95 € 

EXCÉDENT ANTÉRIEUR 
REPORTÉ 

145 853,08 € 

RÉSULTAT DE CLÔTURE DE 
L’EXERCICE 2025 : 

237 349,03 € 
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RÉSULTATS DE CLÔTURE 2025 

Section d’investissement 

RECETTES 

131 086,74 € 

DÉPENSES 

142 152,48 € 

DÉFICIT DE 
L’EXERCICE 

- 11 065,74 € 

EXCÉDENT ANTÉRIEUR 
REPORTÉ 

21 849,78 € 

RÉSULTAT DE CLÔTURE DE 
L’EXERCICE 2025 : 

10 784,04 € 
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AFFECTATION DU RÉSULTAT 

Reprise du résultat 2025 et affectation sur le budget principal 2026 

L'affectation du résultat du budget est une décision budgétaire. 

Elle consiste à attribuer l'excédent de la section de fonctionnement, et 

lui seul, de l'exercice précédent vers la section d'investissement ou de 

fonctionnement, selon les cas. 

Le résultat de la section d’investissement reste toujours en section d’in-

vestissement. 

NB 



 8 

SECTION INVESTISSEMENT 

Résultat cumulé 2025 : + 10 784,04 € 
 Solde des RAR :            + 10 703,00 € 

RESTES A RÉALISER 2025 (SI) 

Restes à réaliser en recettes : + 64 570,00 € 

Restes à réaliser en dépenses : - 53 867,00€ 

    Solde excédentaire : + 10 703,00€ 

SECTION FONCTIONNEMENT 

Résultat cumulé 2025 : + 237 349,03 € 

L’excédent de la section de fonctionnement constitue 

l’ÉPARGNE de la commune. 

Elle permet également de répondre au besoin de fi-

nancement de la section d’investissement lorsque cel-

le-ci est déficitaire. 

NB 

Résultats de clôture 2025 corrigés des restes à réaliser 

=  21 487,04€ 

Le résultat cumulé est excédentaire ; le solde des RAR est excédentaire également. 

La section d’investissement est donc en capacité de financement. 

Il n’est pas pas nécessaire de prendre sur le résultat de la section de fonctionne-

ment pour couvrir la section d’investissement 
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Prévision d’affectation du résultat 2025 sur le budget 2026 

L ‘excédent de fonctionnement dégagé 

de 237 349,03€ est affecté ainsi :  

EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT 

REPORTÉ 

au compte R001 : 

10 784,04 € 

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT 

REPORTÉ 

au compte R002 : 

237 349,03 € 
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BUDGET PRIMITIF 2026 
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Arbitrage des investissements (Propositions) 

Restauration contreforts église—1ère tranche :  195 312€ (Architecte 

19 872€ + travaux 175 440€) 

Reprise sépultures + jardin du souvenir : 24 915€  

Aménagement du court de tennis en terre battue + Clôture  : 49 490€ 

Bâtiments - voirie 

Défense extérieure contre incendie : RAR 52 700€ + 35 904€ (travaux 

30 000€ + AMO 5 904€) 

Vidéo protection : 11 262€ 

Renforcement éclairage public (SIEGE 27) : RAR 1 167€ + 11 500€ 

Éclairage Stade foot : 18 000€ 

Sécurité 

Mobilier urbain : 2 442€ 

Jeux d’enfants : 8 300€ 

Environnement - Aménagement 
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BUDGET PRIMITIF 

Présentation générale 

 

 

Recettes de fonctionnement 

1 109 001,03 € 

Dépenses de fonctionnement 

1 109 001,03 € 

Dont virement vers la Sect Invest. 

 134 052,96 € 

 

 

Dépenses d’investissement 

487 308,00 € 

Recettes d’investissement 

487 308,00 € 

Dont virement de la Sect Fonct. 

 134 052,96 € 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

Recettes et dépenses 
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Dépenses d’investissement 2026 

 
BP 2025  BP 2026 

Structure 
2026 

Evolution en 
€ 

Evolution 
en   % 

       

Dépenses réelles d'investissement 312 758,00 €  486 711,00 € 100,00% 173 953,00 € 35,74% 

20/21/23/204 - Dépenses d'équipement 260 818,00 €  433 346,00 € 89,04% 172 528,00 € 66,149% 

27 - Autres immobilisations financières 400,00 €  0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 

16 - Emprunts (Remboursement) 50 540,00 €  53 365,00 € 10,96% 2 825,00 € 5,59% 

10 - Dotations, Fonds divers et réserves 1 000,00 €  0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 

       

Dépenses ordre de fonctionnement 597,00 €  597,00 €    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 597,00 €  597,00 €    

041 - Opérations patrimoniales 0,00 €  0,00 €    

       

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULÉES 313 355,00 €  487 308,00 €    

       

       

Les dépenses d'investissement cumulées 2026 s'élèvent à 487 308€      

 433 346€ de dépenses réelles       

 53 365 € de remboursement du capital de la dette      

 597 € d'opérations d'ordre de transfert       
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Recettes d’investissement 2026 

 
BP 2025  BP 2026 

Structure 
2026 

Evolution en 
€ 

Evolution 
en   % 

       

Recettes réelles d'investissement 182 927,34 €  320 050,00 € 100,00% 137 122,66 € 42,84% 

13 - Subventions d'équipement 140 262,00 €  189 450,00 € 59,19% 49 188,00 € 35,069% 

16 - Emprunts 0,00 €  84 000,00 € 26,25% 84 000,00 € 100,00% 

10 - Dotations, Fonds divers et réserves (dont 1068 
excédent capitalisé) 42 665,34 €  46 600,00 € 14,56% 0,00 € 9,222% 

024 - Produits cessions immobilisations 0,00 €  0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 

       

Recettes ordre de fonctionnement 108 577,88 €  156 473,96 €    

040 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 36 000,00 €  22 421,00 €    

041 - Opérations patrimoniales 0,00 €  0,00 €    

021 - Virt depuis la section de fonctionnement 72 577,88 €  134 052,96 €    

       

R001 - Solde d'exécution reporté 21 849,78 €  10 784,04 €    

RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULÉES 313 355,00 €  487 308,00 €    

       

       

Les recettes d'investissement cumulées 2026 s'élèvent à 487 308€ dont :    

 84 000 € au titre de l'emprunt d'équilibre       

 45 600 € au titre du FCTVA et 1 000€ au titre de la taxe aménagement    

 189 450 € au titre des subventions attendues      

 156 473,96 € d'écritures d'ordre (amortissement et virement)      
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SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes et dépenses 
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BP 2025  BP 2026 

Structure 
2026 

Evolution 
en € 

Evolution 
en   % 

       

Recettes réelles de fonctionnement 870 135,00 €  870 955,00 € 100,00% 820,00 € 0,09% 

70 - Produits des services, du domaine 43 800,00 €  43 000,00 € 4,94% -800,00 € -1,83% 

73 - Impôts et taxes 465 325,00 €  458 525,00 € 52,65% -6 800,00 € -1,46% 

74 - Dotations et participations 250 305,00 €  263 525,00 € 30,26% 13 220,00 € 5,28% 

75 - Autres produits de gestion 110 601,00 €  105 800,00 € 12,15% -4 801,00 € -4,34% 

76 - Autres produits financiers 4,00 €  5,00 € 0,00% 1,00 € 25,00% 

77 - Produits exceptionnels 100,00 €  100,00 € 0,01% 0,00 € 0,00% 

013 - Atténuation de charges 0,00 €  0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 

       

Recettes ordre de fonctionnement 1 097,00 €  697,00 €    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 597,00 €  597,00 €    

78 - Reprise sur amort., dépréciations et provisions 500,00 €  100,00 €    

       

R002 - Excédents antérieurs reportés 145 853,08 €  237 349,03 €    

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 017 085,08 €  1 109 001,03 €    

       

       

Les recettes de fonctionnement 2026 s'élèvent globalement à 1 109 001,03€     

 870 955€ de recettes réelles       

 697€ de recettes d'ordre       

 237349,03€ d'excédent cumulé       

       

    

       

Recettes de fonctionnement 2026 
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Dépenses de fonctionnement 2026 

 
BP 2025  BP 2026 

Structure 
2026 

Evolution 
en € 

Evolution 
en   % 

       

Dépenses réelles de fonctionnement 908 507,20 €  952 527,07 € 100,00% 44 019,87 € 4,62% 

011 - Charges générales 381 919,00 €  418 379,07 € 43,92% 36 460,07 € 9,55% 

012 - Charges du personnel 282 150,00 €  283 450,00 € 29,76% 1 300,00 € 0,46% 

65 - Autres charges de gestion (subv°, …) 233 872,20 €  243 748,00 € 25,59% 9 875,80 € 4,22% 

014 - Atténuation de produits 3 366,00 €  50,00 € 0,01% -3 316,00 € -98,51% 

66 - Charges financières 6 600,00 €  6 000,00 € 0,63% -600,00 € -9,09% 

67 - Charges exceptionnelles 100,00 €  900,00 € 0,09% 800,00 € 800,00% 

68 - Provisions 500,00 €  0,00 € 0,00% -500,00 € 0,00% 

       

Dépenses ordre de fonctionnement 108 577,88 €  156 473,96 €    

023 - Virement à la section d'investissement 72 577,88 €  134 052,96 €    

042 - Opérations d'ordre de transfert entre sections 36 000,00 €  22 421,00 €    

       

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 017 085,08 €  1 109 001,03 €    

       

       

Les dépenses de fonctionnement 2026 s'élèvent globalement à 1 109 001,03€     

 952 527,07€ de dépenses réelles       

 22 421€ de dépenses d'ordre (amortissement)       

 134 052,96€ de virement à la sect d’investissement       
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LA DETTE 
 L’encours de la dette de la commune au 1er janvier 2026 s’élève à 427 091,20 € 

 L’impact financier de l’annuité de dette sur l’exercice 2026 sera de 59 961,86 € répartis de la manière suivante :  

 53 339,18€ en remboursement de capital (section investissement) 

 5 946,51€ en remboursement d’intérêts  (section de fonctionnement) 

 

 Fin 2026, l’encours serait de 375 746,62€ 

 Fin de l’emprunt pour le parvis de la mairie au 15/12/2026 (annuité dégagé de 646,89€) 
 
Selon l’hypothèse retenue suite au vote du budget (nouvel emprunt de 84 000€), l’encours de la dette au 01/01/2027 
serait de 459 746,62€ (375 746,62 + 84 000€ hors intérêt) 

Toutefois en 2027, deux autres emprunts s’éteignent :  

 Fin de l’emprunt pour l’acquisition du bureau de poste au 01/04/2027 (annuité dégagé de 6988,34€) 

 Fin de l’emprunt pour la réhabilitat° des logts de la poste au 01/12/2027 (annuité dégagé de 913,42€) 

Évolution des emprunts actuels 

(hors emprunt 84 000€) 
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TAUX D’IMPOSITION 2026 

Maintien des taux à l’identique. 

Les taux demeurent inchangés depuis 2023 

CATÉGORIES TAUX PRODUITS 2025 PRODUITS 2026  VARIATION 

TAXE FONCIÈRE SUR 

LE BÂTI 
40,52 % 313 503 318 568 

5 065€ 

(+ 1,615%) 

TAXE FONCIÈRE SUR 

LE NON BÂTI 
49,75 % 60 894 53 879 

- 7 015€ 

(- 11,52%) 

TAXE HABITATION 

(résidence secondaire) 
13,79 % 60 442 59 118 

- 1324 € 

(- 2,19%) 

434 839 431 565 
- 3274 € 

(-0,753%) 
TOTAL 

Suite au transfert à la commune du produit de la taxe foncière perçue par le Département 

pour compenser la perte du produit de la taxe habitation, il est appliqué par la DGFIP un 

coefficient correcteur  de - 41 301 € pour l’année 2026, soit un produit attendu de 

390 264€ 
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SUBVENTIONS VERSÉES AUX ASSOCIATIONS—chap 65 

ASSOCIATIONS 
Subventions 
accordés en 

2025 

Proposi-
tions 2026 

FNACA de Lyons-Andelle 200 200 

Fondation du Patrimoine 75 75 

Comité de Jumelage 500 500 

L’outil en main de l’Andelle 500 500 

Les Amis de Lyons 500 500 

Les restaurants du Cœur 200 200 

Route Normandie-Vexin 350 350 

Association St Vincent de Paul 300 300 

L’arbre à chat 100 200 

Assoc Radio Espace Picardie Normandie 900 900 

Tennis Club Lyonsais 500 500 

Association Source Andelle 200 200 

Les Fées orientales 250 250 

La Tribu des sourires (MAM) 0 500 

ASSOCIATIONS 
Subventions 
accordés en 

2025 

Proposi-
tions 2026 

Comité des fêtes 2700 3200 

Normandie Impressionnisme 500 500 

Andel Handicap 200 200 

Les Renards Lyonsais 500 500 

Club Informatique 50 50 

Association des commerces de Lyons 500 500 

Ass. Cantonale des personnes âgées 130 130 

HAUGR 50 50 

Bâtiment CFA de Val de Reuil 0 75 

Cercle Sportif Lyonsais 500 900 

Association Souvenir de Mortemer 50 50 

Amicale des sapeurs-pompiers de Lyons 200 200 

Association ITER 1000 1000 

Les écoliers de la forêt (parents d’élè-
ves) 

0 500 


